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  MAIRIE DE 
 
 
 
 
 
 

  INDRE-ET-LOIRE 

 
 
L’an deux mille vingt-trois le dix-sept mars à vingt heures, le Conseil municipal de la commune de Genillé 
dûment convoqué le 13 mars 2023, s’est réuni en session ordinaire en la mairie, sous la présidence de 
Monsieur Olivier FLAMAN, Maire. 
 
 
Membres présents : Mesdames et Messieurs Bernard BALLU, Alexandra BODARD, Emmanuel BOURGEAULT, 

Pascal DUPONT, Sébastien FAVRE BONVIN, Olivier FLAMAN, Francis GAUTHIER, Charles Bernard GLIKSOHN, 

Jean-Jacques HERVET, Béatrice KERGOURLAY, Henry MARCHAIS, Laurence MARINIER, Christophe MEUNIER, 

Nathalie RENARD, Rolande ROUCHE. 

Absents excusés : Aline VERMEULEN, Katia BOURREAU, Catherine MERLET, Johan VETEAU 

 

Procurations de vote : Aline VERMEULEN à Alexandra BODARD, Katia BOURREAU à Laurence MARINIER, 

Catherine MERLET à Pascal DUPONT, Johan VETEAU à Henry MARCHAIS 

 
Secrétaire de séance : Henry MARCHAIS 
 
 
Monsieur le maire soumet au vote le procès-verbal de la séance du vendredi 20 janvier 2023. Le procès-
verbal de la séance du 20 janvier 2023 est approuvé à l’unanimité des membres présents. 
 
 
 

2023-06 Création d’un poste dans le cadre du dispositif du parcours emploi compétences (PEC) 

 
Le Maire rappelle à l’assemblée que les parcours emploi compétences (PEC), déployés depuis le 1er janvier 

2018 s’inscrivent dans le cadre de CUI-CAE pour le secteur non-marchand prévu par le code du travail. 

Ce dispositif du parcours emploi compétences a pour objet l’insertion professionnelle des personnes sans 

emploi rencontrant des difficultés particulières d’accès à l’emploi.  

La mise en œuvre du parcours emploi compétences repose sur le triptyque emploi-formation-

accompagnement : un emploi permettant de développer des compétences transférables, un accès facilité à 

la formation et un accompagnement tout au long du parcours tant par l’employeur que par le service public 

de l’emploi, avec pour objectif l’inclusion durable dans l’emploi des personnes les plus éloignées du marché 

du travail. 

 

PROCES-VERBAL 

DU CONSEIL MUNICIPAL  

Du Vendredi 17 mars à 20H00 



2 
 

Ce dispositif, qui concerne, notamment, les collectivités territoriales et leurs établissements, prévoit 

l’attribution d’une aide de l’Etat. 

Les personnes sont recrutées dans le cadre d’un contrat de travail de droit privé. Ce contrat bénéficie des 

exonérations de charges appliquées aux contrats d’accompagnement dans l’emploi. 

Le Maire demande à l’assemblée de créer un emploi dans le cadre du parcours emploi compétences, à 

compter du 27/02/2023 dans les conditions suivantes : 

 Contenu du poste :  
 Organiser le réfectoire de la cantine scolaire 
 Réception des repas, mise en température et préparation des plats pour le service 
 Respect des règles sanitaires  
 Aide au service 
 Vaisselle 
 Entretien des locaux de la cantine et autres locaux communaux 

 Durée du contrat : 10 mois  

 Durée hebdomadaire de travail : 35 Heures 

 Rémunération : SMIC 
 
 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, 
 

Vu le Code du Travail,   
 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, 
 
Vu la Circulaire n° DGEFP/SDPAE/MIP/MPP/2018/11 du 11 janvier 2018 relative aux parcours emploi 
compétences et au Fonds d'inclusion dans l'emploi en faveur des personnes les plus éloignées de l'emploi, 
 

Vu l’arrêté de la Préfecture de la Région Centre-Val de Loire en date du 25 janvier 2018,  

 
DECIDE  

 
Article 1 : d’adopter la proposition du Maire, 

 
Article 2 : d’autoriser le Maire à mettre en œuvre l’ensemble des démarches nécessaires pour ce 
recrutement et à signer tout document relatif à ce dispositif. 
 
Article 3 : d’inscrire au budget les crédits correspondants. 
 
ADOPTÉ : à l’unanimité des membres présents 
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2023-07 Révision des loyers des garages 

 
Le maire rappelle que la révision des loyers peut avoir lieu chaque année conformément à la variation de 
l’indice INSEE. 
Il demande au conseil municipal de faire cette révision pour l’année 2023. 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, DECIDE à 18 VOIX POUR et une abstention d’effectuer la 
révision des loyers des garages selon l’indice de référence des loyers (IRL) connu par l’INSEE.  
 
 
 

2023-08 Délibération sollicitant le produit des amendes de police 

 
Le Maire rappelle que le conseil départemental est chargé de répartir une dotation de l’état entre les 
différentes communes de moins de 10 000 habitants. 
 
Il propose de soumettre un dossier de demande de subvention pour l’aménagement d’un chaucidou dans la 
rue du 11 Novembre. 
Les travaux sont estimés à 6 336,84 €HT soit 7 604,21€ TTC. 
Il précise que le versement de la subvention ne s’effectuera qu’après délibération du Conseil Municipal 
comportant l’engagement de réaliser ces travaux, et, propose à l’assemblée de délibérer. 
 
Le conseil municipal, vu l’exposé du Maire, et après en avoir délibéré, DECIDE à 17 voix POUR et deux 
abstentions  

 D’accepter cette proposition  

 D’engager les travaux pour l’aménagement d’un chaucidou dans la rue du 11 Novembre 

 Donne délégation au maire pour effectuer la demande de subvention 
 
 

2023-09 Versement d’une subvention exceptionnelle pour l’association de la cantine 

 
Madame Alexandra BODARD faisant partie des membres de l’association de la cantine, elle se retire de la 
salle pour cette délibération. 
 
La réorganisation de la cantine a entraîné des frais que chaque commune du RPI s’était engagée à supporter 
au prorata du nombre d’élèves de sa commune. 
 
La contribution pour Genillé s’élève à 10 307,00 €. 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, DECIDE à 18 VOIX POUR de verser une subvention 
exceptionnelle d’un montant de 10 307,00€ à l’association de la cantine. 
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2023-10 : Modification du plan de financement pour la rénovation du chauffage de la salle Rosine Deréan 
et la salle des associations pour la demande de fonds vert 

 
Le Maire rappelle la délibération n° 2023-03 du 20 janvier 2023 prise par le conseil municipal et, approuvant 
le plan de financement pour le chauffage de la salle Rosine Deréan et la salle des associations.  
 
Cette délibération mentionnait une subvention DSIL, mais, sur la demande de la Préfecture, le dossier doit 
basculer sur une demande de subvention fonds vert « rénovation énergétique ». 
 
Pour cela il est nécessaire de valider un plan de financement identique au précédent, avec la mention « fonds 
vert ». 
Le maire présente le tableau du plan de financement :  

 
 

Le conseil municipal APPROUVE à l’unanimité des membres présents le plan de financement. 

Option Chaufferie Bois

COT ENR (ademe-région) 61 100,00 €    

Dépose des installations de chauffage 950,00 €            45% sur partie éligible

Bouteille casse pression 2 000,00 €        

Circuit régulé radiateurs 3 300,00 €        FONDS VERT 138 075,00 €  

Circuit régulé maison des associations 3 300,00 €        

Circuit batterie CTA 2 200,00 €        Autofinancement HT 76 975,00 €    

Comptage thermiques 3 800,00 €        

Mise en service 1 300,00 €        

Réseaux hydrauliques, tubes et calorifuge 16 500,00 €      

Radiateurs salles annexes 3 400,00 €        

Dépose centrale de traitement d’air existante 2 200,00 €        

Centrale de traitement d’air 30 800,00 €      

Réseaux aérauliques calorifugés 12 800,00 €      

Armoire électrique , régulation raccordement 14 400,00 €      

Sous-total 96 950,00 €      

Dépose des installations de chauffage 1 100,00 €        

Réseau enterré 7 300,00 €        

Réseaux hydrauliques, 4 300,00 €        

Radiateurs 4 500,00 €        

Sous-total 17 200,00 €      

Chaufferie bois préfabriquée silo 70 KW 111 500,00 €    

Dalle béton 4 500,00 €        

Génie civil 5 400,00 €        

Réseau enterré 10 600,00 €      

Etude et assistance 30 000,00 €      

Sous-total 162 000,00 €    

Total HT 276 150,00 €    Total HT 276 150,00 €  

 Chaufferie bois

Genillé projet chauffage salle des fêtes et maison des associations

Dépenses en Euros HT Recettes en Euros HT
 Chauffage salle des fêtes

Maison des associations
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2023-11 Participation à l’action « Elu.e.s Rural.e.s Relais de l’Egalité » et désignation d’un élu relais au 
sein du conseil municipal 

 
Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal l’action « Elu.e.s Rural.e.s Relais de l’Egalité » lancée par 
l’association des Maires Ruraux de France (AMRF) : 
 
Considérant, le Congrès national de l’AMRF, en septembre 2021, portant sur le thème « La Femme, la 
République, la Commune ». L’AMRF a candidaté en décembre 2021 à un appel à Manifestation d’Intérêt 
interministériel visant à mettre en place des actions adaptées aux spécificités des territoires ruraux en faveur 
des femmes. Cet A.M.I s’inscrit dans le cadre des propositions de l’agenda rural » : un plan en faveur des 
territoires ruraux, suggéré par l’AMRF et intégré à l’action gouvernementale. 
 
Le projet de l’AMRF se décline autour de trois axes « socle », adaptés en fonction des spécificités 
départementales et de la mobilisation du réseau : 

1. La désignation d’un élu référent au niveau départemental et l’identification des élus volontaires pour 
être « relais de l’Egalité » au niveau du conseil municipal (éventuellement en binôme, en fonction 
des besoins et disponibilités sur le terrain) ; 

2. La formation des élus relais à la lutte contre la violence faite aux femmes et toute forme de 
discrimination, grâce à une formation inédite et « spéciale élus » ; 

3. La mise en place d’un réseau, au niveau infra-départemental, départemental et national, regroupant 
les élus relais communaux et d’autres acteurs impliqués dans le domaine afin de renforcer des 
synergies locales (exemple : CIDFF, Familles Rurales, association Solidarité Femmes, etc.). 

 
Le rôle de l’élu, en proximité, sera celui de « relai » : repérer et/ou recueillir la première parole de la victime, 
puis orienter et accompagner vers les structures spécialisées. 
Pour ce faire, l’élu relai municipal : 

 Bénéficie d’une formation inédite crée spécialement pour les élus qui facilitera leur mission. Si les 
relais souhaitent se former dur d’autres compétences en lien avec leur mission, l’AMRF peur les 
orienter vers nos structures partenaires qui offrent aussi des formations. 

 Est identifié au sein de la commune : par livret d’accueil, panneau d’affichage, journal municipal site 
de la commune 

 Est joignable facilement (par un courriel, une boîte postale ou une boîte à lettres en mairie) cette 
disponibilité pourra être assurée par la présence d’un binôme 

 Reçoit les personnes dans un lieu sécurisé permettant de la confidentialité 

 Met tout en œuvre pour rentrer en relation avec des structures adaptées et y orienter la victime 

 Impulse des actions de sensibilisation à ce sujet auprès de divers publics 
 
 
Après lecture faite et discussion, le conseil municipal, à l’unanimité 
SOUTIENT cette action 
DESIGNE Madame Catherine MERLET comme « Elu.e. Rural.e. Relais de l’Egalité » au sein du conseil 
municipal 
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PREPARATION DU BUDGET 2023 : SITUATIONS FINANCIERES – PROJETS D’INVESTISSEMENTS 
 
Le but est d’entamer la discussion afin d’être prêt à voter le budget le 31 mars prochain. Le Maire souhaite 
donner des éléments au conseil municipal pour qu’il puisse y avoir un débat face aux projets proposés. La 
commission vie municipale s’est réunie en amont pour échanger sur ce sujet. 
 
Situation financière 
Le Maire présente l’état d’endettement de la commune avec un schéma sur le remboursement des 
emprunts de 2018 à 2040. Le Maire souligne que la commune ayant emprunté en début de mandat, 
l’endettement baissera de nouveau à partir de 2026. Le Maire propose d’éviter les emprunts longs et moyens 
termes pour le budget 2023. 
Le Maire donne la parole à Bernard GLIKSOHN pour présenter les chiffres des comptes administratifs 
comparés, de l’année 2019 à l’année 2022. Le Maire propose de bâtir le projet 2023 avec un 
autofinancement de 500 K€ en investissement. 
 
Présentation des projets d’investissements 2023 : 
Le Maire présente les différents projets d’investissements à prévoir et engage le débat sur les projets à 
financer en 2023. 
Projet des caméras de surveillance : l’entreprise qui avait fait le devis a déposé son bilan. Le conseil municipal 
est d’accord pour reporter ce projet pour financer en priorité l’amélioration de l’éclairage public.  
Eclairage public : installation de LED sur la quasi-totalité de la commune + stade de foot. Cet investissement 
ferait baisser le budget de fonctionnement dans l’avenir avec une économie attendu de 60 %. 
Point incendie : nous attendons le résultat d’un audit sur les bouches incendies (débit, état…). En 2022, une 
poche a été établie à La Lande, et l’homologation de 3 postes sur l’Indrois. 
Deux postes sont en cours d’étude. Il est important de prévoir cette question au budget au vu des étés secs 
qui s’annoncent.  
Projet urbanisation de la croix : le Maire présente une prémaquette reçue dernièrement. Il propose de 
constituer un groupe de travail avec la commission d’urbanisme. 
Aménagement : Une étude est en cours pour l’aménagement du parking de la piscine qui sera prévu au 
budget. 
La procédure pour la mise en place d’un chauffage dans l’église est en cours, mais, reste compliquée pour 
un bâtiment inscrit au monument historique. Un permis de construire sera déposé rapidement.  
 
Pour le budget de fonctionnement, le budget voirie sera revu à la baisse, le budget énergie sera augmenté, 
et le reste sera dans la lignée de 2022  tout en tenant compte de l’inflation. 
 
 
Informations : 
 

 Présentation du rapport de contrôle sur le SIEIL en 2022. 
Le Maire fait lecture du rapport de la cour des comptes. 
 
 

 Travaux en cours 
 

Agnès Sorel 
Le Maire commente les photos de la démolition. Un ingénieur structure s’est rendu sur place accompagné 
de l’architecte et de l’entreprise en charge des travaux, afin de confirmer la suite des travaux.  
Le mur sera conservé au maximum pour support de la future terrasse avec mise en réserve des moellons de 
la démolition pour les travaux à venir. 
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Le Maire ayant repéré des graffitis intéressants datant de 1873 dans les sous-sols, il demande à Christophe 
MEUNIER de les relever.  
 
Projet bâtiment ancienne poste 
Le Maire affiche un premier plan réalisé par Val Touraine Habitat, qui comporte 4 logements au rez-de-
chaussée et un grand appartement à l’étage. 
Il n’y a aucun contrat signé à ce jour avec Val Touraine Habitat. Deux conditions doivent être réunies pour la 
signature : 

1. Que la commune soit prioritaire pour choisir les locataires des logements 
2. Un engagement sur une date de travaux pour éviter que ce projet soit repoussé sans limite 

Christophe MEUNIER demande le type de chauffage prévu ?  
 Ce sera des pompes à chaleur. 
 
Francis GAUTHIER interroge sur l’aménagement du 1er étage de l’ancienne boucherie ? 
 Le Maire répond que l’estimation de travaux se monte à plus de 100 000€ de travaux pour faire un 
appartement. Ce projet n’est pour l’instant pas prioritaire. 
 

 Organisation des services 
Le Maire fait part des difficultés de recrutement auxquelles il a fallu faire face afin de remplacer plusieurs 

agents suite à des arrêts de travail. Notamment, l’agent de restauration à la cantine, une ASTEM à l’école et 

un agent administratif en mairie. 

Le Maire remercie Béatrice KERGOURLAY et Amélie BIZEAU pour leur investissement afin d’optimiser nos 

ressources et de trouver les solutions pour que les services fonctionnent au mieux. 

Le Maire souligne également l’engagement du personnel et des parents de la cantine qui ont fourni un gros 

effort pour assurer un service de qualité. 

 

Autres sujets divers  
 

Les arbres de naissance sont plantés, il reste à afficher les plaques de prénoms des enfants, avec l’accord 

des parents. 

Deux savonniers remplaceront les arbres morts sur la place de l’église. 

 

Le Maire rappelle que la commune fait partie d’un RPI avec les communes de Le Liège et de Céré-la-Ronde. 

Certains élèves de l’école ne sont donc pas de la commune. 

Il évoque les charges de fonctionnement (fournitures, énergie, salaires…) qui s’élèvent à environ 235 000€ 

par an et qui sont imputées à la seule commune de Genillé. 

Les autres communes ne participent pas à ces charges. Une convention est en cours de signature avec la 

commune de Le Liège. 

 

Concernant le projet du chauffage de la salle Rosine Deréan, les derniers relevés ont été faits.  

L’objectif étant de conserver l’espace de la pelouse qui est agréable. L’orientation pour une chaufferie en 

contre-bas est probable. 

 

L’association Sport Santé a sollicité l’installation de bancs et de tables autour de la piscine. 
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Tour de table  

 

Jean-Jacques HERVET informe que les passages piétons seront refaits, et, la signalisation de la zone 30 dans 

le bourg sera renforcée. Ces travaux seront réalisés en même temps que l’aménagement de la route du 11 

novembre. 

 

Francis GAUTHIER interroge sur les reflets d’octobre. 

 Cette dépense sera financée par le compte Fêtes et cérémonies du budget. Il n’y aura probablement pas 

de chauffage dans l’église d’ici là. 

 

Henry MARCHAIS revient sur la soirée « raclette » qui a eu lieu à la salle Rosine Deréan. Plusieurs 

dysfonctionnements ont été relevés avec notamment un problème de chauffe-eau et d’égouts. 

 Le Maire répond que le nécessaire a été fait et que cette soirée a pu se dérouler sans problème grâce à 

la réactivité du service technique. 

 

Nathalie Renard fait part d’une remarque faite par un administré : pour se rendre au jardin du souvenir il n’y 

a pas d’allée ? 

 Emmanuel BOURGEAULT en charge du cimetière répond avec le Maire qu’il en existe déjà une sur le côté 

à 5 mètres. A vérifier sur place. 

Bernard BALLU demande où en est l’installation du banc au jardin des souvenirs ?  

 Le Maire répond que ce banc est bien prévu. 

 

Alexandra BODARD demande si l’installation des jeux pour enfants actuellement stockes au service 

technique seront bientôt installés ? 

 Le Maire confirme que ce sujet sera de nouveau présenté au conseil pour choisir un emplacement. 

 

 

Plus de questions ne venant à l’ordre du jour, Monsieur le Maire déclare la séance levée à 22h15. 

 

Prochain conseil municipal prévu le vendredi 31 mars 2023 à 20h00. 

 

 

 Le secrétaire de séance, 

 Henry MARCHAIS 

                                                                           
 

 Le président, 

 Olivier FLAMAN 

 

 


